
por négligen- tel refus oi négligence la somme de deux
ce cntilu. cents louis; et pour chaque année par là

suite, jusqu'à. ce que tel rapport ou tels rap-
ports soient faits, les propriétaires de ces ter-
res enourront de la même manière et paie- 5
ront pour telle negligénce ou tel refus9 là
somme de deuzeEnts louis, et le paiement de
toute telle pénalité du'pènalitésiIn sera pas
censé libérer ou décharger telles tertes des
cotisations, droits ou arrérâges dis sur icelles. 10

Comment les XIII. Et qu'il soit statué, que les diverses
recovab pénalités ou confis§cations mentiohées dans
etcomment la section précédente, .pourront être recod-

vrees sur information et plainte devant trois
des juges de pai:, dé sa niàjesté pôut le dis- 15
trict dans lequel les tertes sPht situùèé, et
seront prélevées par tväarxrát signé par deux
des juges qui auront entendu telle plàinte,
adresse au shérif du dit district, lui <rdbn-
nant à lui, le dit shérif, de. prélever sur les ý0
biens et effets de la personne ou des per-
sonnes convaincues sur telle inrorination et
plainte dans son district, lem Iliontant de telles
pénalités ou confiscations, et les frais de telle
conviction, et de ràpporte le dit warant et 25
les deniers pergus en vertu d'icelui au tte-
sorier dejarauhicipalité du comé ou district,
à un jour qui y eea fixé, et dans le cours
d'un mois de calendriër au plus tard à comp-
ter de la date de tel v/arrant; et les dits dé- 30
niers seront appropriés de la mrnme manièùe
que les cotisations pei uës pour l'usage ge-
néral de telle iûumicipalité.

rse le 1V. t t qu'il soit statù, que daïp l'e cas
Pýý "° où le shérif fera rappoôt sur le dit watrnt 35

ue que la dite persoïln ou les dites persbnhé
rIo aini convaineës ii' où ilcnt pas de biensvendre ses ter-ais oVrIe dObMn

. meubles dans son district, alors et dans ce
cas, il sera loisible à deùi juges de paix du
dit district de décernr Un nrmbIable wvaant 40
adressé au shérif contpe les tettes et téâ'e-
mens de la dite perswnne U peroìM!nes si
tuées dans le dit district, lé dit VarÉant Tap-
portâble dans lé délai qIàtûe'indis à compter


